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DECRETS, ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES, 

PRBMIER MINISTÈRE 

DECRET N~ 57-54 	dlI. 3 moi 1957 • 

I..e PreD!ler Ministre, 

Vu 1. dé.... n' 56.847 du 24 aoa. 1956 portanUtatcn da Top; 

Vu la 101 .ogol.... ,II' 56-2 du 18 eeptembn: 1956, doIul'll1ÎDaDt 
...... 1...... du deeret du. 24 oo<\t 1956 portant ltahlt du. T_ 
I.. pouvoj1'8 du. Ge..v.....m...t',.. 18 tipubllquo AutoD<>me da 
Togo et œdX réservés à l'AMem.bUe UisUlativo notammoat en 
son article 26 (9'); 

Vu l'arrêté u' 28-S7/C. du 25 ma.. 1951 p<Otnulgum. "" 
Togo ~ déc",. n' 51.359 du 22 maH 1951 moMlim. 1. .u.m 
n' 56-847 du 24 806t 1956 portm••tatut du. TOIIol 

Vu 1.. ÏDOt....... engagéoa par la Soel~ do Mines et de P.... 
duit& ChiDllqué3' contn: le Tenîtoire du ToSO, deunt le Con... 
Hil du Coatentieux Adminimatif; 

Le COD8C"il dt'48 mi.ttdtr~ 	entendu, 

QECRETE: 
ARTICLE l'roUliER. - Le Pl'emier MWlrtre est auto

)'i,sé .à j;pU~ au nom ,de la R,épublique Autonome 
du To~, l'action ·en défelllliC ron~ les deux 1nstano,es 
engagees par la Société œ, l\H.ne8 et de Produits Chi
miquœ ~t le Conseil du CQnte!ltieux Adminis· 
tralîfduTogo. . 

ART. 2. - Le présent ~t sera enregistré; .com
muniqué et publié pa;rtout où b,som sera. 

Fa,it à Lomé, le 3 mai 1957 • 
N. GaUN1'l'ZKY. 

DECRET N0 5i·55 du 9 rrtf,/i 1957 aœprilmtt à la 
SociéU1 Minière du Bé,nin uft permis général de 
reehefllMs. 'minières .enzon". réservéè pour le- Ru
tile ~fWf;é cle 25 Péri'!f!ètres '4arrê~ ode '3 km .de 
ctJM. 

Le Premier Mmis~, 
Vu Je dé(:N:'!t n~ 56..&f7 	du 24 aoAt 1956 pOrtant 6tatut dll TOlO; 

Vu l'arrêté n' 2IJ.57/C du 25 m'''' 1957 ""'....lpDt 3" 

Toso le déeret n° 57.359 \.. 22 ru.... 1957 modifiant 1. dl<-re. 
n' 56.847 du 24 a06t 1956 portant statut du Togo; 



~ ~~-..~_.. --

1'.' jUÙI 1957 JOURNAL OffiCIEL. DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU tooo 355 

Vu là loi tOSo\.We,'" 56-2 da 18 oepIombre 1956, clôtermÙWlt 
, .... '" cad... da d6e..t da 24 .0Qt 1956'\>O....nt lltatut du Tosa; 
i.' tee pouvoj,ra du GouvetD~metlt' de ta S'Publique Autonome du 

lfog<> et ""•• ....Eo l t'~mbléo Usiolati.e; 

Vu lta~ Il- 1 du· 18 eeptembre 1956 portant nomination 
.. membres du Comret1 .. MinilJtt'es et les textes qui r out 
modifié (amtEs nft 34fPM. ot 3S!PM. du 11 lévrier 1957); 

~ 

Vu le dkrct du 26 oetobft 1921 règlementant la recherche 
et,l'e'ltploitation des "tM de lIubstancfi minéeales au Woso, mo-

7 dilï' par 1. """'" da 26 décembre 1931 fi..nt la règlement.tion 
f m1W~re et les dilfpœi'tÎOll'ti ~ale31 applicables aux hydrof'-arbum 
,~ liquide! dam les ('.olooics et Territoira lOuS mandot; 

~ Vu le d6crt:t du 28 ~ jumet 1938 porta:nt .modification aut "lime minier de certaines CoJoni.et (cr6&tion de zonef :résenée3}j 

~ Vu l'arrêté n· .f86..54/Mina. du 23 mai 19S<f: mettant en 

,,Ji rMef'ft eertfdnee Il1bstance8 dt! la troisième caÜgorit: dont le 
titane; 

t 
Vu les vi..t cinq demandes formulée! par la Société Minière 

~ da BOain duat 1.. doooiert! ont.1<I dépooéo au Chef-Ii... du 
;,; Corot. d. S.kodé les 3 a.Qt 1956, 9 'ao!lt 1956 et 2:r 

'aoQt 1956 ,t a. CIlof-ü.u du Cerel. d'Atakpamé le 'J:r aoQt 
1956; 

. Vu 1. p.........rba! n' 563!MTP/Minea du 10 d6eemb ... 1956 
de vérifieation de pose des poteaux~8ignaux; 

~ l 
Vu let RDSéignement5 fourni" au Service dee Mine5 par la 

Soci~té Minière du Bénin pour préciser et rectifier certaiDC6 
, do ... demandao; 

Vu le d.éctet togolai" n° 51.38 du 12 mars 1957 concernantf 
IJexereitle des. c.QmplStencu des membre$ du GoU\'èmmnt to8oo
1aia, des Seniees et Alel'Its de r AdminÙJtration en matière 
de ,rèslemaItation mini~te; 

Vu l'avÎ8 du Directeur des Mmes et de la Géologie; 

Sur le rapport du Mini.tre ehargé des Mmes; 

DECRETE : 
ARnCLE PnE'IIER. ,- Sous réserve des dl'Oils ant~

rieurement !acquis et de la régularité des dema,ndes; 
, le droit exclusif de rechercheS pour: "'8 substanoo3 

ptacé;;s SOUS 1" ~ime de la reserve par arrêté du 
26 mai 1954 (3~ ca.tégorie), 
est accordé 11 la Sqdété Minière \:lu Bé,nin ayant so,n 
Siège Social à Lomé (mulaire de l'~utor~tion per
wnnelle no 91-5.5{Mines du 21 janvier 1955); dans 
1out"1 l'étendue d'urnpennis général de recherehes 
OJmpœé de vingt cinq pérjmêtres carrés (3 km. sur 

.. 3 km.) échelolliI1œ du Sud .au Nord: 

r 

>, - situés dam les Cercles d'Atakpamé et de SDkodé, 
;, .- définilldainiS les d1lltlandes fonnulées Pal- la Sil
~. ciélé Miniêre du Bénin (d1lltlano:kfi déposées au Chef
~ lieuJ du Cercle d'Alakpamé le 27 anût 1956 et au 

Ch4!f-lieu. du Cerele de Soloodé les 3, 9 ct 23 "oût 
. 10956 'llvec plal1ll joints au 1[10.00(0), 

et qui font l'objet des définilllins suivantes: 

t. ' Cert!te d'Alakpamé 
~ nrimètre n. 1 - (Agbandi)- Car~é d,e tr,ois kilo
, mè~ do côté, orienté NdI'd-Sud, Est-Ouest vrilis 
, doat le oonlre élit matérialisé pal' un poteau-signal 

situé il 9.5 m de l'a..~e du pol'lt situé à 1,650 km du _vU. d'Agbandi sur la roule se dirige",nt 'l'ers Blitta. 

La dista.n.ce Çst comptée sur une droite faisant avec 
le, Nord VNli'·un a,ng1e de. 215' (sens des aiguilles 
d'Une montre). ' 
Périm·~lre no 2 (Défalé) - CalTé de trois kilomè

tl:Ies de côté, orienté No.rd-Su~ Est-Ouest vrais dont 
1" cen Ire est matérialisé par un pote/lu-e~ situ~ ta 
31,50 ID de l'axe du pont situé 5ur la route doAtakpamé.. 
Blitta et en.jambaint la 'Défalé il 350 m au Nord du 
viHage tle Niamtoloo au PK 89,600. 

La distance est comptée' sur une droite fJÙ.'>aIlt 
aVec le Nord vrai un angle ~ 347! (liens des ai
guille>' d'une montre), " 

Cercie de SokOtU 
Périmètre n,. 3 .......: (P.aratlll) Nii) - Carr,é .de trois 

kilomètres de côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais 
dont le œn!re oot matérialisé par un Jloteau-siglUll 
situé à il7 m. du centre du jJQnt de ,la NA sur lai 
route Soloodé.Tchamba, \sur Ulle droite 'faisant avec 
lej Nord 'l'rai un angl .. de 2770 (senS des aiguilles 
d'lme montre). 

Périmètre nu 4 - (Sokodé) - Carré de trou 
kilomètres de côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais 
dont le centrre 5t matérialisé par un poteau-signal 
silllé Il 31 m. du centre du pont situé '.sur la rout;e ~ 
.Jllant du pœfe de Sokodé au œntr~ Commercial 
(près du carrefour de l'Hôpital). . 

[;.1 djStance esl comptée sur une droite ·faisant 
av"., le Nord vrai un angle de 128·, ,(l1l:I15 des ai
guilles d'Une lOOl'l!re). , 

Périmètre n' 5 - (Kou'lOOnia,dé B) -- Carré de 
troill kilomètres de côté, orienté Nord-Sud', Est-Ouest' 
vrais; dont l'a;n,gle Sud-Ouest est matérialisé par un· 
poteau-signal silué à 315 m de l'angle Nord-Ouest 

. du 'POnt de hl ront.. SoIrodé-Lama·Kara lirur la rivière 
Tebiangué nu Nord du village de Koumoniadé. 

Cette distance est romptée sur une droite faisant le 
Nord vrai nn angle de 350n (Bens des aiguilles 
d'Une 'nl6ntre). 

Périmèll'e no 6 ~·(Mumoniadé C) - Carré de 
trois kilomètres d.e côté, orienté NOl~d·Sud, Est-Ouest. 
vrais, dont l'angle Nord-Ouest est matérialisé par un 
polea,u-sif/il18l :situé à 31[> fi do l'angle Nord-?,!es1' 
du pont ae la route Sokiodé-Lama,Kara sur. la rIVIère 
Tchia,ngué a.u Nord du vilLage, de KOIurnmiadé • 

Cette distance "st comptée 5nr une droite faisant le 
Nord vrai un angle de 350n (sens d~s aiguilles 
d'nne lllon'lre). 

Périmètre no 7 - (KolDnDlliadé D) - Carré de 
troill kilomètres de côté, orienté Nord-Sn~ Est-Ouest 
vrais,dont l'~e Nord,Ouest est matérialisé par un 
poteau-signal Sllué à 315 m de l'angle Nord-Ouest 
du pout de la route: Soloodé-Lama-Kara sur la rivière 
Tcb~ué aU N,Drd, du viUage de Koumoniadé.. 

Cette 'distance est comptée sur une droite faisant 
avec le Nord vrai un angle de 351)0 (sen. des"iglli~ 
d'uné montre). . 

Pél'Îmèll'e Il" 8 (Bouillé A) ~ Carré de trois 
klJ,o!!"ètres de "ôté, orienté Nord-SI!d, Est.O,uest wail;: 

. , 
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lnt l'angle Sud-Est est matérialisé par un poteau
!IllÙ situé il 1.700 m .de l'an,gle Sud-OueSl du pont 
if l'a mule Sokodé-Lama-Karu sur la ri"ière Mo
ou",é, distHllce comptée sur une ruXlite faisaut avec 
f Nord vrai un angle de 233" (sens des aigui\les 
'lme m'l.dre), 

Périmètre' 11° Il _. (Boulllé 13) - CiUTé de trois 
Qom.ètres de côté, orienté 1\'00'd-Sud, EsI-Ouest "nlis, 
imt l'angle Sud-Ouest est 'matér~f\lisé par ull poteau. 
ilMl situé à 1.700 m de l'angle Sud-Ouest du pOllt 
fi la mute Sokodé-Lama-Kul'a SIlI' la l'iviè,m ~lo
loualé, dil;lllllce c"mpléc sur une dr,oÎlc [aisalil Uvec 
~ Nord \'rtlÎ 1111 angle de 2~3° (SCIl> des aiguilles 
.'une moulre), . 

Périmètre no 1() ~ (Boualé C) -- Carré de lmis 
:ik>mètres de côlé, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, 
Iont l'angle N,ord.o,uest est matérialisé par un poteau· 
ignal situé il 1,700 m de l'angle Sud-OueS't, du pont 
~ la mute Sokodé-Lama-Kara sur la rivière Mo
lOualé, dislance ,-,,,,nptée sur une deuile faisant Uvec 
1\ Nord vrai un angle de 233" (,ens des aiguilles. 
l'une mon~re), 

Périm~tre no 11 -- (AllJ'll'adé A) - Carré de lroi.; 
liIomètres de côté, Qricnlé Nord-Snd, Est'Onest vntis, 
lont l'angle Sud·Ouest est matérialisé par un poteau. 
lignaI sHué sur la route de Dako à 1.900 111 au car
refour dœ mutes allant vers Sokodé-Bafilo et vers 
[)ako et li une distance de 1,730 m de ce carrefour,\ 
lI!r .une dmite faisant avcc le Nord vrai un angle dé 
S17" (seus da• .aiguilles d'une montre), 

Pérfmèlre Il'' 12 -~ (A'gm-4\dé 13) -- Carré de tmb 
kilomèt1"C!i de côté, orienté Nord,Sud, Est-Ouest vrais,
':oot 1:l1I?-gIe NOrd·Ouest estmatéryalisé par .un poteau..!I.l !SItué sur la rollte de Dako il 1,900 m du car
l'eton!' des routes llllanl vors Sokodé·BaCilo él vers 
Dako <ct à une distance de 1.730 m de ce carrefQUl', 
mr une dmite faisant avoc le .'<ord vrai un angle de 
317~' (sens des aiguilles d'une montre). 
. Périmètre nu n ~ (A-garadé C) ~.Carré de Imis 
kilomèl1"C!i de côté, ,orieuté 1\'00'd-Sud, Est-Ouest vrais, 
iIont l'angle Nord·.o,ueat est ma~rialil!é par ,u,n potel\u, 
lignaI situé S'Ur la route de Dak" ù 1,900 m du car
refour des routes 'allant \'ers Sükodé-Bafik\ el "crs 
Dako et .. llll" distance de 1,730 lU de ce carrefour,; 
nu' une dmite faisant ayec le Nord vrai 1111 angle de 
li7· (sens des 'aiguilles d"l1ne monlre), 

Périmètre no 14 - (Agaradé D) -- Carré do Iroi" 
liJomèt1"C!i de côlé, orienté :>iOl'd-Sud, ESI-Oue",t Vl"als, 
font l'angle NOrd.Est est matérialisé par un poreau~ 
lignaI >sHué sur la roule de Dako à ].\100 111 du car
rerour des l'oules 'allant ver" Sok<ldé- Bari'" et vers 
[)ako -el à une distance de 1.730 m de ce Cfi ..refoul'~ 
rur une droite faisant avec le :>iord vrai Ull angle de 
317' (sens des aiguilles d'une llIontre), 

Périmètre n" 15 ~. (Tago1.ll!dé,Dollkol'Odé) - Carré 
le. trois kilomètres de côté, orienté ;\lord-Sud,. Est
)uest vrais, donl l'angle Xord-Esl esl Illatériali>i' 
[Iàr ùn poteau-signal situé sur la route de Dako à 
1750 ru du carrd'lur des routes • Jlant vers Bafilo ct 
iokodé et ven; Dako, L'amplacemenl de ce poteau
,ignal (à 5750 ni du calTefoUl' préCédent) se lroll"e 

l 
I!""'!'! 

exactement au départ de la piste œnduisant li la S~ 
ferme de Tagonadé il la ISOrtie des villages de !)Qu ache 
kOl'Odéet Tag,ma.dé. n~m 

l'éI"imèltè no 16 ~. (Bola C) Cal"l'é do trois Le
kilQmNr~ de côlé,. -orienté Nord-Sud, Est-o.uest vrais, cas. ,~

dont l'angle Nord·Quest est matéri,alist\ par un po c!uti 
teau-signai situé il 1.170 III du passage de la roule agen
Bafilo-Bassari sur la ri\"ière lMumboua, sur une 
droite. faisant avec le i\ord vmi lin angle de 2220 

acqu 

(sens des aiguiUe.'i d'une montre). A. 
]'érimèlrl!> nO 17 (Bola D) Carré de trois """1'( 

kilûmèlr"" de .côté, orienté :-lord-Sud,: Est-Ouest vrais; pa"'"
ratio

dont l'angle, N?r?Est est matprialisé par un po• agenteuu-\'1gnal sllue H 1.170 lU du passage de la roule rantiflafilo-Bassari snI' la rivière Doumboua, sur une 
cornldroite (:.is3ut liVe<: le ;\lord vraî lin angle de 222 dam(sens des aiguilles .d'nne monlre), ' :: vent 

Périmètre n" 1~ -~ (Bafilo A) .~ Carré d" Irois délib 
kilomèlrŒ de côté, orienté .'<ord-Sudi Est-Ouest vrais, 

A.dont 1'.1nglc Sud-Est est matérialisé 'par un potean
déli.signal silllé à 1,300 m du passage de la route Batik>
lor:,B35sarÏ sur lu rivière Dollmboua, sur Hne droite fai~ 


sant avec le "'ord \"rai lin angle de 32\J<! (sens des une: 

!cD'tliguiUes d'une montre). 
leD

périmètre no 19 ~~ (Bruilo B) -- Cal'ré de tmi" gué,
kiloméires de côté, orienté I\'m'd-Sud,' Est'Ouest vrais,  man(
dont l'angle Sud·Ouest est matérialisé par un poteau· n° 31
signal situé il 1.300 m du 'passage de la roule Bafilo~ .,t le 
Bassari sur la rivière Dournboua, sur IIne droite fai" ,Terri
sallt avec le I\'ol'd vrai un angle de 329<> (sens des 
aiguill€s d'une m0I11re), D'A 

. / 'f'--r!élivl
Pénméll'C n" 20 (Balito C) -- Carré de lroi'L , tlOIID

kilomèlres de côlé, orienté Nord-Sud, Est-Ollest vrais, " r~td
dont l:angIe Nord.Ouest est matérialisé par un poteau. compsignal situé li 1.300 m du passage de la route Baiilo avoirBnssari sur la rivière Doumboua; snI' une droite faj 

sant avec le .'<,ord. vrai Ull angle de 3290 (sens des Da 

'aiguille!; d'une man're) . cons! 


leurPérimètre Il" 21 IBa.rilo D) Cal'I'" de lrois 
de 11-kilomètres de côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais; 
tinmdont l'angle Nord_Est est matérialisé par un potea.u. 

signal situé ÎI UIOO m du passage de la mule Barik>· Le 
Hnssari sur la rivière Doumboua, snI' uue droite fai 1'un 
sant avec le N,ord 'Tai un angle de 329. (sens des se'"aiguillCfi d'une moutre), recu 

Périmètre nO 22 --- (Tchari:mo A) -- Camj de lrois tion 
kilomètres de côté, orienté Nord-Sud; Est-Ouesl vra.is, d'.... 
donl l'angle Sud·FEl est matérialisé par un poteau .. Iei)j 
signal situé à 480 111 du puits du viJiage de Tchorono; des' 
sur une droite faisanl avcc le Nord vrai un anl1ile de 
327" 30 (sens des 'aiguilles d'une montre), 

Périmèfre no 23 ~- (TcholXHlO B) - Ca.rro de lm;" 
kilomèh'€S de côté, orlenlé Nord-Sud, Est-Ouest vrais; Ac
dont l'angle Sud.Ouest est matérialisé par un poteau peru
signal situé à 480 m du l'uiL.. du village de Tchorono; . d'.\lIl 
sur 'Une droite faisant avec .le I\'ord vrai lin angle de par
327" 30 (sens des aiguilles d'une Ifl()ntre), d"oo 

Périmètre n" 24 - (Tchoro11O C) Cart'" de trois 

kilomètres de c(,I<', orienté Nord-Sud, Est-Ouest "l'aiS! 
. proodont l'angl,, Nord·Ouest est matérialisé par un poteau- . 

f 

EL 

L 
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signal ,situé il 480 m du puits.ru village de Tchorono, 
sur. une droite faisant avec le Nord vrai un angle de 
:'1270 30 (sens da<; 'aiguilles d'uue montre). 

Périmètre 11,0 25 .. (Tchororo D) C.arré de trois 
kilomètnes de côté, .orienté Nord·Sud, Est-Ouesl vr.:tis, 
dont l'angle Nord-Est est matérialisé par un porel1u
sigral situé à 480 m du puits du village de Tchol"Ooo, 
sur une droite faisant avec le Nord vrai lin angle de 
3270 30 (sens des aiguilles d'une montre). . 

. ART. 2. ._. Pour les périrnètr.,;; visés il J'Iil·licl., t 
" ci-de5sus le permis général comporte les mêmes droits 
,-~et obligatioru; que les permis de recherches définis 

nu: Titre II du décrel du 26 octobre 19"27 modifié 
susvisé, sauf exceptions prévues explicitement à l'ar
ticle 2 <l,u décret du 28 juillet 19;18 également susvisé. 

Toutefois le renouveIlement éventuel de. ces permis 
Iiccordés, ;sous le régime de la rœerve &t'ra prono,n"; 
par .arrêté du Ministre c!Jargé des MÙl,<"Jl sur avis du 
Directeur des Mines el de la Géologie du Togo. 

AnT. il. - le permi>;siol1fiairc ou les ronces,sioll
naires qui lui succèderont éventuellement devl'ont 
veiller à la santé des travailleurs, surveiller de fa· 
çon . perm'ammte l'hygiène de'!> posles et des camps el 
}}N'Ildretout6'l mesures nêcessüÎres pOUl' luller CŒ)

Ire les épidémies et prévenir les accidents. S~us pré
judice de Yap,/>licalJou d6'l sanctious prévues par le,· 
règlemients ~ecrnant les matières vi~ 11 l'alinéa 
précédent, le Premier Ministre peut par décret pris 
en Conseil de Cabin~; en cas d'infraetion aux dispo
sitions du prése,ntarlicle, après mise ell demeUl"e du 
permissiollinairej el exanten de ses ObSCl'ya!ions or· 
oonner, oou'S réserve des mesures rouservatoires lié
cess:aire\S; 'la fermeture des chantiers dans les'luels 
les infrac!ion'S ont élé ronslatées. Cette l'ermetnre ne 
saurait entrlliner droit 11 indemnité: 

AnT.4..- L'origiue de "alidité de Ce permis géné
raI de recherches est' la date de la publication au 
Journal officiel de la République AutDnome du Togo 
du présent décret. ' 

AIlT. 5. - Le présent décret sera publié au Joumal 
ollic/el de la République AutDnome du Togo. 

fait il Lomé, le 9 mai 1957, 
. N. GRUNITZKY. 

Par le Premier Ministre: 
Le Ministre d'Etat, chargé del'lntéri.ur. 

et des Tran&mission.,." 
F. M.." ... 

Le Ministre cie l'Agriculture, 
de l'Elevage et rle. Eaux et Forêts; 

A. I\1ÉATCHJ. 

L<l Ministre du Trwail, des Affaires Sociale~ 
'et de nm/ruc/ton Publitpre, 

L. Y'WASSA. 
Le Alinislre de la 'Santé Publiqlie~ 

R. JOHNSON. 

Le MlIIistre dPI Fi,nQRees, 
G. AP.I!OO.AMAH. 

P. 	le l\-1in.istre des Mines, des Tr"v"ux PubliCll',i 
des Transporta, de l'Economie et du Plan.; 

Le 	Ministre d'Etat chargé de l'expédition 
clea Allaires courantes; 

F. MAJü. 
Le Ministre tIu Commerce et d.e rlmlu.trie, 

P. &m:~DBB. 
Le Mini.tre cie l'Info1'tTUltiond rle 10 Pr6ue; . 

E. Fu.'Woo. 

ARRETE N° 6/ lTM. ,tJ.U 6 11l{J:l 1957 }wrlanl crrotUJJl 

d'un l,ns!itut Togolais ctu Trl1vail. 


le Pl'emier Ministre, 
Le Ministre du Travail, .des Affaires Soeiales et 00 

l'Instruction Publique, 

nQVu le décret 56~tH.7 du 24 àOO,t 1956 portant statut du 
Togo modifié pat le décret n"' 57~359 du 22 man 1957; 

Vu la loi togolai3e .11q S6~2 du 18 septembtt: 1956, déterminant 
dans le c"adre du décret dtl 24 /lotit 1956 portant statut du Togo, 
les pouvoirs du Gouvemement ,de la IUpuMique Autonome da: 
Togo et ceux J'1~jervés·à l'A!l6emblé~~ Ugislatfre; 

Le Cons.::H 	 de Cabinet entendu, 

A.l:\RETENT: 
ARTICLE PHE\llEI\. - Il ;;st créé aupl'ès du Minis

tère du Travail, des Affaims Sociales et de l'Instruc
tion Publique un lnstitut qui prend le nom d'ms, 
litut Togolaili du Travail. 

ART, 2•.~ l'l.J:u>tilut Togolais du Travail a essen
tiellement pour tâche d'orgllinÏser des cow"s de ~r
fectionnement dœlinés à l'éducation des dfrpls 
syndicaux el des déléguœ du per»r>llnel de. cutre.
prises. 

AnT. a. - l'Iœtilut Togolais du Travail rompreJJ,d 
un Conseil d'Administration de 6 membres. 

En font partie comme membres ..re droit: 
L'Ill9peereur du Travail et des Lois Soc},a,les, Pré-. 

sident 
Le Directeur de l'EpreignelllUlt 
Le Directeur de la Main d'Œuvre au Mini:Jtèr.e d. 

Travail et des Mfaires Sociales, ainsi que trois repré
sentants 	des syndicats des travailleurs dé.:signés par 
arrêté du Mini,h'c du Tnwail .et des Affaires Soci,aies. 

AIlT. 4. '-Le Conseil d'Administrllitionse~ità 
la. demande du Président, ou tors(fUC la nroitié des 
mcmbI'eS du .Conseil d'Administration en exprÎ!llle 
le dœir. . 

Il établit le programme des sta,,<>es de perlectionne-. 
menl des dirigeants syndicaux et le soumet Il l'ap
brobation du MinÎôtre du Tra'VaU, des Mfai_ 80
cial-œ el de l'Instruction Publiqu,.. 

Al\T. 5.. - L'Institut ne dispose ni de la perilOll
nalité morale ni de l'autonomie financière. Le Minis
tre du Travail et des Affaires Sociales met à sa dis
position les moyens néCleSll3ires li 0011 activit.é. 

• 
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